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1. En ce qui concerne l’administration de 
la preuve d’une infraction à l’article  81, 
paragraphe  1, CE, la Commission doit 
rapporter des preuves précises et concor-
dantes pour fonder la ferme conviction 
que l’infraction alléguée a été commise. 
L’existence d’un doute dans l’esprit du 
juge de l’Union doit profiter à l’entreprise 
destinataire de la décision constatant l’in-
fraction. Le juge ne saurait donc conclure 

que la Commission a établi l’existence 
de l’infraction en cause à suffisance de 
droit si un doute subsiste encore dans 
son esprit sur cette question, notam-
ment dans le cadre d’un recours tendant 
à l’annulation d’une décision infligeant 
une amende. Toutefois, chacune des 
preuves apportées par la Commission ne 
doit pas nécessairement répondre à ces 
critères par rapport à chaque élément de 



II - 1117

COMAP / COMMISSION

l’infraction. Il suffit que le faisceau d’in-
dices invoqué par l’institution, apprécié 
globalement, réponde à cette exigence.

Par ailleurs, il est usuel que les activités 
que comportent les accords anticoncur-
rentiels se déroulent de manière clandes-
tine, que les réunions se tiennent secrè-
tement et que la documentation qui y 
est afférente soit réduite au minimum. 
Il s’ensuit que, même si la Commission 
découvre des pièces attestant de manière 
explicite une prise de contact illégi-
time entre des opérateurs, telles que les 
comptes rendus de réunions, celles-ci ne 
seront normalement que fragmentaires 
et éparses, de sorte qu’il se révèle sou-
vent nécessaire de reconstituer certains 
détails par des déductions. Dès lors, dans 
la plupart des cas, l’existence d’une pra-
tique ou d’un accord anticoncurrentiel 
doit être inférée d’un certain nombre de 
coïncidences et d’indices qui, considérés 
ensemble, peuvent constituer, en l’ab-
sence d’une autre explication cohérente, 
la preuve d’une violation des règles de la 
concurrence.

(cf. points 56-58)

2. Les déclarations faites dans le cadre de 
la politique de clémence jouent un rôle 
important. Ces déclarations, faites au 
nom d’entreprises, ont une valeur pro-
bante non négligeable, dès lors qu’elles 
induisent des risques juridiques et éco-
nomiques considérables. Toutefois, la 

déclaration d’une entreprise mise en 
cause pour avoir participé à une entente, 
dont l’exactitude est contestée par plu-
sieurs autres entreprises également mises 
en cause, ne peut être considérée comme 
constituant une preuve suffisante de 
l’existence d’une infraction commise par 
ces dernières sans être étayée par d’autres 
éléments de preuve.

(cf. point 59)

3. La durée de l’infraction est un élément 
constitutif de la notion d’infraction au 
titre de l’article  81, paragraphe  1, CE, 
dont la charge de la preuve incombe à la 
Commission. En l’absence d’éléments de 
preuve susceptibles d’établir directement 
la durée d’une infraction, la Commission 
doit se fonder, au moins, sur des éléments 
de preuve se rapportant à des faits suffi-
samment rapprochés dans le temps, de 
façon qu’il puisse être raisonnablement 
admis que cette infraction s’est poursui-
vie de façon ininterrompue entre deux 
dates précises.

(cf. point 60)
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4. Un échange d’informations ne doit pas 
nécessairement être réciproque pour 
porter atteinte au principe du comporte-
ment autonome sur le marché. La divul-
gation d’informations sensibles élimine 
l’incertitude relative au comportement 
futur d’un concurrent et influence ainsi, 
directement ou indirectement, la straté-
gie du destinataire des informations.

(cf. point 70)

5. La notion de distanciation publique 
en tant qu’élément d’exonération de la 
responsabilité doit être interprétée de 
manière restrictive. La communication 
ayant pour but de se distancier publique-
ment d’une pratique anticoncurrentielle 
doit se manifester d’une façon ferme et 
claire, de sorte que les autres participants 
à l’entente comprennent bien l’intention 
de l’entreprise concernée. En l’absence 
d’une distanciation explicite, la Commis-
sion peut considérer qu’il n’a pas été mis 
fin à l’infraction.

(cf. points 75-76, 102)

6. S’agissant de comportements consistant 
dans l’organisation régulière, pendant 
plusieurs années, de contacts multi- et 
bilatéraux entre producteurs concurrents 
ayant pour objet l’établissement de pra-
tiques illicites, destinées à organiser arti-
ficiellement le fonctionnement du mar-
ché des raccords en cuivre, notamment 
au niveau des prix, le fait que certaines 
caractéristiques ou que l’intensité de ces 

pratiques aient changé après des vérifica-
tions effectuées par la Commission n’est 
pas pertinent en ce qui concerne la conti-
nuation de l’entente, dès lors que l’objec-
tif des pratiques anticoncurrentielles res-
tait le même, à savoir la concertation sur 
les prix concernant les raccords. À cet 
égard, il est plausible que, après les véri-
fications de la Commission, une entente 
connaisse une forme moins structurée 
et une activité d’intensité plus variable. 
Néanmoins, le fait qu’une entente puisse 
connaître des périodes d’activité d’inten-
sités variables n’implique pas qu’il puisse 
être conclu qu’elle a cessé.

(cf. points 82, 85)

7. Le fait de ne pas respecter une entente ne 
change rien à l’existence même de celle-
ci. En effet, les membres d’une entente 
demeurent des concurrents dont cha-
cun peut être tenté, à chaque moment, 
de profiter de la discipline des autres en 
matière de prix cartellisés pour baisser 
ses propres prix dans le but d’augmenter 
sa part de marché, tout en maintenant un 
niveau général de prix relativement élevé.

(cf. points 98-99)
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8. Une réduction du montant de l’amende 
au titre de la coopération lors de la procé-
dure administrative n’est justifiée que si 
le comportement de l’entreprise en cause 
a permis à la Commission de constater 
l’existence d’une infraction avec moins de 
difficulté et, le cas échéant, d’y mettre fin. 
Une réduction du montant de l’amende 
sur le fondement de la communication 
sur la coopération de 1996 ne saurait 
être justifiée que lorsque les informa-
tions fournies et, plus généralement, le 
comportement de l’entreprise concernée 
pourraient à cet égard être considérés 

comme démontrant une véritable coopé-
ration de sa part.

(cf. point 114)
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